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Pour augmenter le nombre des Re-
présentans, pour servir ci-après
dans l'Assemblée de cette Pro-
vince.

V U qu'il est expédient d'augmenter le nombre
k des Représentans pour servir dans l'Asssemblée

de cette Province; Qu'il soit'donc statui, par, la
Très-Excellente Majesté du Roi, par et de l'avis et
consentement du Conseil Législatif et de 'Assemblée
de la Province du Bas-ianada, constitués et assen-
blés en vertu et sons l'autorité d'un Acte passé dans
le Parletnient de la Grande-Bretagne, intitulé, 4Acte
" qui rappelle ertaines parties d'un Acte passé dans
" la quatol:ziérne année du Iègne de Sa Majesté,
4i ntitulé, " Acte qui pourvoi plus ,ficacemenCt pour
" le Gouvernement de la Provincc e Québec, dans
" l'Amérique Septentrionalç ;" et qui pourvoit plus
" amplement pour le Gouvernement dela dite Pro.

vince"' il est par le présent statué par la dite
autoriié, que le nombre des, Représentans pour ser-
vir dans ,1'Absemblée de cette Provincesera aug-
menté, depuié et après le présent ParlemenÇ Provin,
cial, à soixante, c'est-à-dire: il seraéu ý,et il sera
fait rappor[ pour les différens Çomtésqui seront éri-
gés en vertu de cet Acte, d'un Représentant pour
servir dans l'Assemblée susdite, pour chacun, des
Conités nùvellement érigés, ciraprès mentionnés au
présent, et d'un Membre additionnel dans les autres
Comtés ci-agpr mentionnés au présent, qui ne sont
passubdivisés par cet Acte.

I[. Etqu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,
que les Seiwneuries et Tevnships suivans, dans le Dis.
trict de &?ontréàl; et coppris dans les Comtés actuels
de Bedford et de Stichelieuî, seront et ils sont par le
présent érigés en un Comté qiui,siaappellé le Comté.de

savoir; les Seigrneuries de Sa.
brevois, Noyan, Foucault et Saint Anînand, et les
Townshide Duîihani Stanbridge, Sutton, Poito,
Stanstead, Barnaton, lattey, Bohîon, Bromnîie, Farn-
hain, Granby, Shefford, Stukeley, Orford, Ely, Rox.
ton et Milton.

II1. Et lqu'il soit de plus statué par l'autoritésusdite,
que les Tow.îships suivans, lans lu District des Trois-
Rivières, seront et *ls sont par le présent érigés eu un
Comté qui sera appellé lé Comté (le

savoir Upton, Grantham, Wickham,
Melbourne, Bromton, Ascot, Compton, 3Barford,
Hereford Clifton, Auckland- Em-berton, Éaton, New-
port, Ditton, Chesluai, Clinton, Marston, larmpden,
Bary, Westbury, DudÈnvell, Tingwick, Siafford, Garth.
by, Weedon, Stoke, Windsor, Shi )ton, Kiniey,
Simpson, Wendover, Woton, Han, offstown es,
ter, Tingwick, Warwick, Arthabaska, Stanfold, Bul-
strode, Aston, Maddington, et Blandford,

IV. Et qu'il soit (le plus statué par l'autorité sus-
dite, que les Townships suivans, situés dans la partie
du Comté actuel (le Buckinghamshire, qui est com-
prise dans le District de Québec, seront et ils sont par
e résent érigés en un Comté qui sera appellé le Comté

de savoir: somerset, Nel-


